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Les chiffres du chômage               Dans le canton de Neuchâtel
Septembre 2020
Le taux de chômage reste stable durant le mois de septembre

Au mois de septembre, le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 160 personnes
pour aƩeindre 6'883 personnes. À l’inverse, l’effecƟf de chômeurs a diminué de 27 unités pour
s’établir à 4'561 personnes.
L’augmentaƟon de demandeurs d’emploi en « gain intermédiaire » (+62 sur le mois de
septembre) ainsi que la hausse de l’effecƟf de personnes « en emploi temporaire » (+30)
expliquent en parƟe ceƩe différence de variaƟon. Ces personnes bénéficient d’un emploi de
courte durée ou à un taux d’acƟvité inférieur à celui iniƟalement recherché. Elles sont donc
considérées comme des demandeurs d’emploi et non des chômeurs mais sont toutefois
toujours suivies par l’ORP et conƟnuent de toucher des indemnités.
Ainsi, le taux de chômage reste stable à 4.9% pour le troisième mois consécuƟf. Malgré ceƩe
stabilité relaƟve des personnes au chômage, la situaƟon sur le marché du travail reste
néanmoins toujours contrastée. En effet, en terme de dynamique d’entrées, 839 inscripƟons à
l’ORP ont été enregistrées sur le mois de septembre contre 657 une année auparavant. La
dynamique de sorƟes montre quant à elle des signes d’amélioraƟon avec un niveau
légèrement supérieur à l’année dernière (679 sorƟes au mois de septembre 2020 contre 636
en septembre 2019).
Au niveau de la Suisse romande, la stabilité prévaut également avec un taux de chômage à
4.4%. Au niveau naƟonal, le taux de chômage diminue de 0.1 pt pour s’établir à 3.2%.
Concernant les variaƟons mensuelles par secteur économique, les plus fortes diminuƟons du
nombre de chômeurs concernent les acƟvités horlogères (-31), les acƟvités financières,
d’assurances et immobilières (-12) ainsi que celles du commerce de détail (-11). Inversement,
les hausses les plus marquées concernent les étudiants et branche non spécifiée (+23), celles
du neƩoyage et entreƟen des bâƟments (+14) ainsi que les acƟvités de l’administraƟon
publique (+12).
De plus, aucun chômeur n’est arrivé en fin droit au mois de juillet [1], dès lors que des
indemnités supplémentaires « spéciale COVID19 » ont été octroyées par le SECO à toutes les
personnes assurées.
__________________________________________________
[1] Les chiffres sur les chômeurs arrivés en fin de droit contenus dans ce communiqué concernent le
mois de juillet. Ils sont basés sur les données des caisses de chômage et ne sont disponibles qu'avec un
décalage de deux mois.

L'ensemble des légendes se trouve à la fin du document
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Chiffres clés et évoluƟons mensuelles

Places
vacantes

Emplois
retrouvés

Arrivées en
fin de droit

Part des
personnes
indemnisées

Profils des chômeurs

2 127

2 434

Selon le sexe

Hommes

Femmes

2 677

1 884

Selon l'origine

Etrangers

Suisses

1 300

1 019

2 226

16

Selon  la formaƟon

CFC ou matu. fédérale

Maitrise fédé., HES, Uni

Non renseigné

Sans formaƟon prof.

686

2 822

1 053

Selon l'âge

15-24 ans

25-49 ans

50 ans et plus

AcƟvités économiques    avec les plus grands
effecƟfs de chômeurs

697
Horlogerie

165
Hébergement médico-social

et social

291
Hébergement et restauraƟon

199
Fab. de produits
métalliques

348
Etudiants et
branche non
spécifiée

133
Enseignement

249
ConstrucƟon

270
Commerce de gros, rép. automobile

294
Commerce de
détail

380
Autres acƟv.
manufacturières

150

272
AcƟv. spécialisées, scient. et tech.

141
AcƟv. pour la santé
humaine

145
AcƟv. Fin.;
immob. et

Le regroupement selon les acƟvités économiques (NOGA) vient remplacer
l'ancienne version basée sur la dernière profession exercée

_____________________

La version interacƟve est disponible sous www.ne.ch/StatChomage

PublicaƟon conjointe du service de l'emploi et du service de staƟsƟque
InformaƟons complémentaires :

Service de l’emploi
Mme Valérie Gianoli, 032 889 68 12

Service de staƟsƟque
M. Gérard Geiser, 032 889 68 22

LEGENDES : SOURCES : PLASTA - SECO, service de l’emploi

1) Nombre de chômeurs inscrits le jour de référence divisé par le nombre de personnes acƟves sur la période 2015 à 2017
2) Moins de 25 ans
3) Plus de 55 ans
4) Personnes inscrites aux ORP, qui n'ont pas d'emploi et qui sont immédiatement disponibles en vue d'un placement
4) Peu importe qu'elles touchent, ou non, une indemnité de chômage
5) Personne inscrite à l'ORP et au chômage depuis plus de 12 mois
6) Demandeurs d'emploi, chômeurs et non-chômeurs, inscrits aux ORP et qui cherchent un emploi
7) Région composée des cantons de Neuchâtel, Fribourg, Genève, Jura, Valais et Vaud
8) Nombre de postes à repourvoir sur le marché du travail annoncés à l'ORP pendant le mois
9) Nombre de personnes ayant annulé leur dossier auprès de l'ORP au moƟf d'une reprise d'un emploi
10) Personnes inscrites auprès de l'ORP ayant épuisé leurs indemnités ou étant arrivées à la fin de leur délai-cadre.
10) Les chiffres sont basés sur les données des caisses de chômage et ne sont disponibles qu'avec un décalage de deux mois
10) avec d'éventuels changements rétroacƟfs.
11) Pourcentage de personnes inscrites auprès de l'ORP et touchant des indemnités par rapport à l'ensemble de l'effecƟf
11)des personnes inscrites. Les chiffres sont basés sur les données des caisses de chômage et ne sont disponibles qu'avec
11)un décalage de deux mois avec d'éventuels changements rétroacƟfs.
12) Branche économique de l'entreprise dans laquelle le chômeur a travaillé avant son inscripƟon à l'ORP.
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